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L’essentiel en bref

De plus en plus de gens font leurs courses le dimanche dans
les commerces des gares et des aéroports. Or d’après la loi
sur le travail, les commerçants doivent vendre des biens et
des services dont les voyageurs ont besoin pour être autori-
sés à employer du personnel ce jour-là. Pour le Conseil
fédéral et le Parlement, cette disposition est trop restrictive.
Elle n’est plus conforme non plus aux habitudes d’une large
partie de la population. La loi doit donc être révisée sur ce
point. 

Désormais tous les commerces situés dans les centres de
transports publics, c’est-à-dire dans les gares d’une certaine
importance et dans les aéroports, seront autorisés à em-
ployer du personnel le dimanche. Ce droit leur sera accordé
quelles que soient leur surface de vente et les marchandises
qu’ils vendent.

Les syndicats ont lancé un référendum contre le projet. Ils
craignent que la loi sur le travail ne soit dévalorisée et qu’à
terme le dimanche ne devienne un jour de travail comme les
autres.

Le Conseil fédéral et le Parlement approuvent cette révision.
Car elle est conforme aux besoins des consommateurs, sans
remettre en question l’importance du dimanche, jour de
repos. De plus, elle contribue à favoriser les transports
publics et à créer des emplois. Elle continue aussi d’assurer
la protection des travailleurs de manière adéquate. 

Pourquoi 
réviser la loi?

Qu’apportera 
la révision?

Pourquoi 
le référendum 

a-t-il été lancé?

Position 
du Conseil fédéral 

et du Parlement


